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Harcellement au Greta sur une camarade de
classe

Par clarence22, le 21/12/2016 à 08:33

Bonjour , 

Une stagiaire et camarade subit du harcèlement en classe. Elle est l'objet de plaisanterie
douteuse jusqu'aux menaces de cassage de gueule si elle se tait pas. Tout est partie d'un
entretient avec la formatrice a qui elle a reproché son ton un peu violent (c'est la deuxième qui
lui reproche) et ça a dégénéré. La formatrice en a parler avec le restant du groupe qui l'a
automatiquement houspillé et sanctionné.

C'est une formatrice de type colérique qui utilise la même stratégie quand quelqu'un lui fait un
reproche. Elle déclare a plusieurs reprise : "moi rien ne me gène" et on se retrouve depuis un
mois avec des pressions incroyables au sein du groupe en partie a cause d'elle et du côté
influençable de ces personnes qui la suivent sans réfléchir.

Merci.

Par P.M., le 21/12/2016 à 08:45

Bonjour,
Je ne vois pas beaucoup de solution immédiate en dehors d'essayer d'amener le groupe à
réfléchir...

Par clarence22, le 21/12/2016 à 09:16

J'ai déjà essayer en leur indiquant qu'ils n'avaient pas a se meler de la vie priver de cette
personne . Ses problèmes de santé sont systématiquement remis en question . Que faire
avec un groupe qui ne respecte plus l'espace privée ? 
Etant donné que je prend sa défense , on me met doucement à l'index . 
La responsable du greta indique qu'elle ne veut pas se meler de ca , qu'elle fait aps dans le
social . Pour un établissement H+ dans l'acceuil handicapé donc , je trouve que cette
personne handicapée justement merite d'être entendue . Difficile à gérer .



Par Visiteur, le 21/12/2016 à 09:35

"clarence22, Posté le 21/12/2016 à 08:25

Bonjour , 

Je suis actuellement au Greta de l'ain . Meme peine , meme punition . Une formatrice qui a lié
tout le groupe contre une pauvre femme qui lui a dit qu'elle n'appréciat pas le ton sur lequel
elle lui parlait . La pauvre se retrouve avec tout le groupe sur le dos . Que peut on faire ?

Par P.M., le 21/12/2016 à 11:43

Je ne vois toujours pas ce que vous pouvez faire surtout que vous n'êtes pas directement
concernée...

Par clarence22, le 21/12/2016 à 20:32

Oui. Donc on laisse faire.

Par P.M., le 21/12/2016 à 20:45

Si vous avez une autre idée que d'apporter votre soutien à la personne harcelée
éventuellement par votre témoignage si elle vous le demande, ce serait important de la mettre
en pratique et d'en faire part...

Par clarence22, le 21/12/2016 à 21:04

Je lui en ai fait part si elle le souhaite .
Je ne l'isole pas , nous restons dans un echange trés cordial mais le reste du groupe me
semble totalement aliéné .
Une stagiaire est déjà partie suite a ces pratiques . 
Pas simple comme situation .

Par clarence22, le 06/03/2017 à 23:14

Bonsoir , 

Je suis en arret ppour depression nerveuse suite au harcellement que je subis depuis deux
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mois au gret . Peut on exiger que je rende des devoirs pourtant ou un dossier professionnel
par ex ?

Par P.M., le 07/03/2017 à 08:33

Bonjour,
Si vous êtes en arrêt-maladie normalement on ne peut pas exiger que vous produisiez du
travail mais votre formation sera réduite à néant...

Par Ln1602, le 25/03/2017 à 11:56

Bonjour à tous
Je suis actuellement dans une situation identique à l'AFPA. Je subis un harcèlement de la
part de la formatrice et des autres qu'elle a su rallier à sa cause.
Je me fais envoyer sur les roses dès que je pose une question. On me dit que je ne
comprends rien. J'ai été en arrêt maladie 10 jours en février suite à ce probleme. Je tente de
me raccrocher au stage que je dois effectuer dans une semaine et pour lequel tout mon projet
est bouclé. 
Je me suis remise en question mais je ne vois rien qui puisse expliquer un tel comportement.
J'en ai parlé au responsable de formation qui m'a complètement discrédité également. Une
chose est sûre, je n'abandonnerai pas cette formation dont le contenu me plait et j'ai déjà fait
5 mois sur les 7 mois et demi. 
Mais comment tenir dans ces conditions ?

Par P.M., le 25/03/2017 à 12:10

Bonjour,
Pour une meilleure compréhension, il serait préférable d'ouvrir un nouveau sujet...

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservésCopyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


